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[nach 1622 ] A
VORTRAG[VOR DEM KOENIG LUDWIG XIII . IN SACHEN HANDELS- UND ANDE¬

RER PRIVILEGIEN DER EIDGENOSSEN]

"Davantaige Sa majesté Remarquera S ' Jl luy plaist Le grand Subiect de plein-

tes qu ' ont lesdicts Suisses de l ' Jnexecution des moyens extraordinaires qui

leur ont este accordes pour acquitter ce qu ' elle leur doibt Qui sont les ec-

dicts de Lieutenences particuliers assesseurs criminels premiers conseillers,

Commissaires examinateurs , Greffiers des affirmations Hérédité de notaires

visiteurs controlleurs & marqueurs de cuyrs , Mestiers et Maistrises .

Lesquels ecdicts encor qu ' ils ayent este faicts en leur faveur pour estre executei

en tous les baillaiges , Seneschaussees , présidiaux , prevostes , chastellenies,

vigueries , vicontes , Eaues et forests des tables de Marbres et Sieges parti¬

culiers desdictes eaues et forests , Greniers a Sel Mareschaussees Admiraul-

tes , conservateurs des privilèges des universités et des foyers de la viles

de Lyon et autres villes de Négoce Et Generallement en toutes les Justices

et Jurisdictions royalles du royaume de france tant ordinaires qu ' extraordi¬

naires Sans en excepter ny reserver aucunes Neantmoings Tout lesdictes ecdicts

ont esté Sy mal executes depuis la mort du feu roy Henry le grand [Heinrich
.O

IV . ] a cause d ' une déclaration de Sa majesté faicte en l ' annee mvi . dix

[1610 ] Par laquelle l ' execution de ce qui restoit a executer desdictes ec-

dits a este tenue en Surceance Que . . . que . ladicte Surceance . ayt esté oster

et lever par plusieurs arrests du conseil de Sa majesté , Toutesfois L ' on y a

eu Sy peu d ' Esgard Que le peu d ' officiers qui ont esté pourveus depuis ce

temps la n ' en ont peu Jouys Et ont este travailles par grands procès par

l ' evenement desquels On a (co ?itre la teneur des ecdicts arrests et déclara¬

tions de Sadicte Majesté ) receu ceulx qui Se Sont opposes a la réceptions

et Installation desdictes Officiers et rembourser les pourveus desdictes
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offices , Et qui pis est On a souvent revocquê lesdictes provisions sans au¬

cun remboursement ou quelques foys chargé le commis a la rente des deniers

provenant desdictes offices de rendre ce qu ' il avoit receu bien qu ’il eust

este desja converty en leur acquict.

Tellement Que chacun voyant Les mauvais Succès que les pourveus desdictes

offices avoient de tous leurs procès Nul ne veult plus Leur aucuns desdictes

offices de Sorte que par ce moyen lesdictes Ecdicts Leur demeurent du tout

Jnfructeux et Sans proffict

Pour a quoy remedier Sa majesté est très humblement Supplier Affin que Les

dictes Suisses ne S 'attendent plus a l ’esperence d ’un Secours Jnutil & Jllu-

soire pour ce regard de faire a l ' advenir mieux executer Lesdictes ecdicts

& Moyens extraordinaires Et que ceulx qui Seront pourveus desdictes offices

en quelques Justice et Jurisdictions royalles que ce soit tant ordinaires

qu ' extraordinaires Sans faire aucune distinction Jnterpretation restriction

ny modiffication Soient maintenus et conservez esdictes offices Nonobstant

toutes prétendues offres de remboursement ny quelques moyens et raisons ge-

neralles ou particuliers que l ' on Pourroit allequer Pour empescher l ' esta-

blissement desdictes offices

Et pour cet effect Affin que lesdicts ecdicts Soient executez partout le

royaume Sa majesté est Très humblement Supplier de les faire veriffier en

tous les parlement de Son royavcme Corme Thoulouse Bordeaux Ayx Grenoble et

Rouen ou Jls n ' ont encore este veriffiez

Corme aussy Jl plaira a Sa Majesté Ordonner Que les taxes des Suplement

faictes Sur lesdictes offices Seront executees en les lettres Sur Jcelles
Scellees

Pareilleurs que restitution leur Sera faicte de tous les deniers procédant

. . . desdictes offices de visiteurs Controlleurs et Marqueurs de cuyrs notai¬

res héréditaires Mestiers et Maistrises qui ont este receus par autres que

par leur Commis et divertis ailleurs qu ' en l ' acquict de leurs debtes Mesmes

des deniers provenus du tistre et fonction des offices de greffiers des af¬

firmations aux eslections de ce royaume attendu que le corps desdictes offi¬

ces Leur appartient

Et pour l ' asseurance et execution Meilleur a l ' advenir de tout ce que dessus

Toutes lettres de déclaration et Arrests necessaires Leur Seront expediez

Avec addresse pour la réception des officiers aux commissaires qui Sont Ja

ordonnez & nommez par Sa majesté Corme aussy pour l ' Jnstruction des procès

qui Jnterviendront Sur les opponans a l ' Jnstalation desdictes officiers Con-



IC
formement a la desclaration de Sadiote Maßest du mois de . . . xvi vingt

deux Et ce a la poursuitte et réquisition de Maistre Nicolas Levieux advocat

au conseil prive du roy Qu ' ils Supplient bien humblement Sa majesté agreez

pour S ’employer doresnavant a la conduitte et Soing par . de leurs affections . "

1) Platz ausgespart.
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